




























CCONVENTION DE GARANTIE

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 28 janvier 2022,

Entre les soussignés :
- Le Département de la Corrèze, représenté par Monsieur Pascal COSTE, Président du 

Conseil Départemental de la Corrèze 
ci-après dénommé le Département de la Corrèze

ET

- l'Interrégionale POLYGONE Société Anonyme d’HLM, représentée par son Directeur 
Général, Monsieur Pascal LACOMBE
ci-après dénommée l’Entreprise Sociale bénéficiaire 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention
Le Conseil Départemental de la Corrèze accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d'un emprunt d'un montant total de 1 247 409 €, que l’Entreprise Sociale 
bénéficiaire a décidé de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, en vue 
de financer la construction de 8 logements locatifs sociaux situés 2 Rue de la Chapelle à 
BEAULIEU-SUR-DORDOGNE (La Miséricorde).

Le contrat de prêt N° 128715, joint en annexe de la délibération citée ci-dessus, détaille les 
caractéristiques financières des 3 lignes de prêt suivantes :
- PLAI de 877 927 €,
- PLAI FONCIER de 249 482 €,
- Prêt Booster BEI Taux fixe de 120 000 €.

Article 2 :: Mise en jeu de la garantie
Au cas où l’Entreprise Sociale bénéficiaire se trouverait dans l’impossibilité de faire face à tout 
ou partie des échéances dues au titre de cet emprunt, il s’engage à en informer le Département 
de la Corrèze par lettre recommandée avec accusé de réception au moins deux mois avant la 
date contractuelle de règlement de l’échéance au prêteur.

Le Conseil Départemental se réserve à cette occasion le droit d’exercer un contrôle sur pièces 
de la situation financière de l’emprunteur.



Le Département de la Corrèze règlera le montant des annuités impayées dans la limite et au 
prorata de ses engagements prévus à l’article 1er, conjointement avec les autres garants, s’il y 
a lieu, et à hauteur maximum de la quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant 
garantie du prêt.

Le Département de la Corrèze est autorisé à prendre hypothèque de 1er rang sur tout ou 
partie des biens immeubles appartenant à l’Entreprise Sociale bénéficiaire qui s'engage à ne 
vendre ni hypothéquer aucun de ses immeubles sans l'accord préalable du Président du 
Conseil Départemental de la Corrèze, pendant la durée de remboursement de l'emprunt 
garanti.

AArticle 3 :: Remboursement des avances
Les sommes qui auront éventuellement été réglées par le Département en sa qualité de garant, 
en lieu et place de l’Entreprise Sociale bénéficiaire dans le cadre de la présente garantie, 
auront un caractère d’avance remboursable avec intérêts, indexé sur le taux d’intérêt légal.

Si la garantie du Département est mise en jeu, l'emprunteur devra ouvrir dans ses écritures un 
compte d'avances départementales jusqu'au remboursement du montant dû.

L’Entreprise Sociale bénéficiaire devra procéder au remboursement des avances faites dès que 
sa situation financière le permettra et dans un délai maximum de deux ans. Ce délai ne pourra 
être renouvelé que sur décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental après 
examen de la situation financière de l'emprunteur.

Tout excédent de recettes ressortant au bilan annuel sera consacré à ce remboursement, sauf 
autorisation du Département.

Article 4 :: Modification de la garantie
La collectivité garante devra avoir donné son accord écrit préalable en cas de :

- dissolution de l’Entreprise Sociale emprunteuse,
- changement de raison sociale,
- remboursement anticipé ou modification des conditions de remboursement du prêt,
- aliénation ou hypothèque de l’immeuble ou des biens faisant l’objet du prêt,
- tout autre évènement susceptible d’avoir un impact sur la garantie accordée par le 

Département.

Article 5 :: Contrôles
L'Entreprise Sociale bénéficiaire s’engage à fournir chaque année au Département de la 
Corrèze, un mois maximum après leur approbation, une copie certifiée conforme de ses 
comptes de résultats et bilans par un commissaire aux comptes.



Le Conseil Départemental sur simple demande, pourra exercer son contrôle sur les opérations 
de l’Entreprise Sociale bénéficiaire par la vérification au moins une fois l'an de toutes les 
pièces de comptabilité et autres documents financiers qui devront être communiqués à ses 
représentants à la première demande.

AArticle 6 :: Durée de la convention
La présente convention prend effet à la date de signature.
Son application se poursuivra jusqu'à l'expiration de la période d'amortissement de l'emprunt 
contracté avec la garantie du Département.

A l'expiration de ladite convention et si le compte d'avances départementales n'est pas 
soldé, ces dispositions resteront en vigueur jusqu'à l'expiration de la créance du 
Département.

Article 7 :: Contentieux
Toute contestation relative à l’exécution ou à l’interprétation de la présente convention sera de 
la compétence du tribunal administratif de Limoges, après tentatives d’arrangement à l’amiable 
restées infructueuses dans le délai de deux mois à compter de la première notification du grief.

A                   , le

Le Directeur Général de l’Entreprise Sociale               Le Président du Conseil Départemental,
bénéficiaire de la garantie,

                                                           Pascal COSTE

































































CCONVENTION DE GARANTIE

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 28 janvier 2022,

Entre les soussignés :
- Le Département de la Corrèze, représenté par Monsieur Pascal COSTE, Président du 

Conseil Départemental de la Corrèze 
ci-après dénommé le Département de la Corrèze

ET

- l'Interrégionale POLYGONE Société Anonyme d’HLM, représentée par son Directeur 
Général, Monsieur Pascal LACOMBE
ci-après dénommée l’Entreprise Sociale bénéficiaire 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention
Le Conseil Départemental de la Corrèze accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d'un emprunt d'un montant total de 204 127 9, que l’Entreprise Sociale 
bénéficiaire a décidé de contracter auprès de la Caisse des Dép€ts et Consignations, en vue 
de financer la construction de ô logements locatifs sociau8 situés 4 Rue de la Chapelle à 
BEAx LIEx -Sx R-DORDOGNE ULa Miséricorde()

Le contrat de prêt N. 14° 573, joint en anne8e de la délibération citée ci-dessus, détaille les 
caractéristiques financières des 2 lignes de prêt suivantes :
- PLx S de 1° 1 F 0°  9,
- PLx S ùONCIER de 50 ô4F  9,
- Prêt Booster BEI Tau8 fi8e de 50 000 9)

Article 4 :: Mise en jeu de la garantie
Au cas oû l’Entreprise Sociale bénéficiaire se trouverait dans l’impossibilité de faire face à tout 
ou partie des échéances dues au titre de cet emprunt, il s’engage à en informer le Département 
de la Corrèze par lettre recommandée avec accusé de réception au moins deu8 mois avant la 
date contractuelle de règlement de l’échéance au prêteur)

Le Conseil Départemental se réserve à cette occasion le droit d’e8ercer un contr€le sur pièces 
de la situation financière de l’emprunteur)



Le Département de la Corrèze règlera le montant des annuités impayées dans la limite et au 
prorata de ses engagements prévus à l’article 1er, conjointement avec les autres garants, s’il y 
a lieu, et à hauteur ma8imum de la quote-part e8pressément fi8ée au8 termes de l’acte portant 
garantie du prêt)

Le Département de la Corrèze est autorisé à prendre hypothèque de 1er rang sur tout ou 
partie des biens immeubles appartenant à l’Entreprise Sociale bénéficiaire qui s'engage à ne 
vendre ni hypothéquer aucun de ses immeubles sans l'accord préalable du Président du 
Conseil Départemental de la Corrèze, pendant la durée de remboursement de l'emprunt 
garanti)

AArticle 2 :: Remboursement des avances
Les sommes qui auront éventuellement été réglées par le Département en sa qualité de garant, 
en lieu et place de l’Entreprise Sociale bénéficiaire dans le cadre de la présente garantie, 
auront un caractère d’avance remboursable avec intérêts, inde8é sur le tau8 d’intérêt légal)

Si la garantie du Département est mise en jeu, l'emprunteur devra ouvrir dans ses écritures un 
compte d'avances départementales jusqu'au remboursement du montant d6)

L’Entreprise Sociale bénéficiaire devra procéder au remboursement des avances faites dès que 
sa situation financière le permettra et dans un délai ma8imum de deu8 ans) Ce délai ne pourra 
être renouvelé que sur décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental après 
e8amen de la situation financière de l'emprunteur)

Tout e8cédent de recettes ressortant au bilan annuel sera consacré à ce remboursement, sauf 
autorisation du Département)

Article ô :: Modification de la garantie
La collectivité garante devra avoir donné son accord écrit préalable en cas de :

- dissolution de l’Entreprise Sociale emprunteuse,
- changement de raison sociale,
- remboursement anticipé ou modification des conditions de remboursement du prêt,
- aliénation ou hypothèque de l’immeuble ou des biens faisant l’objet du prêt,
- tout autre évènement susceptible d’avoir un impact sur la garantie accordée par le 

Département)

Article 7 :: Contr€les
L'Entreprise Sociale bénéficiaire s’engage à fournir chaque année au Département de la 
Corrèze, un mois ma8imum après leur approbation, une copie certifiée conforme de ses 
comptes de résultats et bilans par un commissaire au8 comptes)



Le Conseil Départemental sur simple demande, pourra e8ercer son contr€le sur les opérations 
de l’Entreprise Sociale bénéficiaire par la vérification au moins une fois l'an de toutes les 
pièces de comptabilité et autres documents financiers qui devront être communiqués à ses 
représentants à la première demande)

AArticle 5 :: Durée de la convention
La présente convention prend effet à la date de signature)
Son application se poursuivra jusqu'à l'e8piration de la période d'amortissement de l'emprunt 
contracté avec la garantie du Département)

A l'e8piration de ladite convention et si le compte d'avances départementales n'est pas 
soldé, ces dispositions resteront en vigueur jusqu'à l'e8piration de la créance du 
Département)

Article F  :: Contentieu8
Toute contestation relative à l’e8écution ou à l’interprétation de la présente convention sera de 
la compétence du tribunal administratif de Limoges, après tentatives d’arrangement à l’amiable 
restées infructueuses dans le délai de deu8 mois à compter de la première notification du grief)

A                   , le

Le Directeur Général de l’Entreprise Sociale               Le Président du Conseil Départemental,
bénéficiaire de la garantie,

                                                           Pascal COSTE
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Dossier suivi par : CNFPT : Aurélien CURBELIÉ
Collectivité : Jean-Baptiste PATIER

Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée, relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale,
Vu la décision n° 2017/DEC/007 modifiant la participation financière des collectivités territoriales et de leurs 
établissements bénéficiant des formations et interventions du CNFPT,
Vu la délibération n°2014-174 du 5 novembre 2014 relative à la l’évolution des activités du CNFPT soumises 
à participation financière modifiée par la délibération n°2015-104 du 24 juin 2015,
Vu la délibération n°2019/009 relative à l’abrogation de la facturation pour absentéisme des stagiaires dans 
le cadre des formations organisées en INTRA

Entre d’une part,

LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
désigné ci-après par le sigle CNFPT 
domicilié 80, rue de Reuilly CS 41232 75578 PARIS Cedex 12 

Pour le compte de 
La Délégation Nouvelle-Aquitaine du CNFPT, 
domiciliée 71 Allée Jean Giono, 33000 Bordeaux

représentée par  M Didier MERCIER-LACHAPELLE, Directeur de la Délégation Nouvelle-Aquitaine du CNFPT, 
agissant en vertu de l’arrêté n°128844 du 11 décembre 2020 portant délégation de signature du président du 
CNFPT au délégué et au directeur de la délégation Nouvelle-Aquitaine,

Et d’autre part,

Le CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CORREZE 
représenté par  Pascal COSTE, en la qualité de Président du Conseil Départemental  
adresse : 9, rue René et Émile FAGE
code postal : 19000    Ville :  TULLE
désigné ci-après « la collectivité »

Ci-après conjointement désignés « les parties »

Il est exposé ce qui suit :

Préambule

La formation professionnelle tout au long de la vie représente l’un des principaux leviers de la gestion des 
compétences et constitue l’outil privilégié de la stratégie de développement qualitatif des services publics 
locaux. 

Le dispositif issu de la loi du 19 février 2007 a renforcé les droits individuels et collectifs à la formation des 
agents territoriaux qui s’exercent selon un jeu de responsabilités croisées entre les agents, les employeurs et le 
CNFPT. 

Convention simplifiée de formation continue
Formations INTRA

2022
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Ce dispositif implique :
- pour les collectivités : de mettre en place les conditions nécessaires à la mise en œuvre du dispositif 

de formation professionnelle tout au long de la vie,
- pour les agents : d’être pleinement acteur de leur formation et de leur évolution professionnelle,
- pour le CNFPT : de répondre au mieux aux besoins de formation résultant tant des parcours 

individuels des agents que des dynamiques collectives impulsées par les collectivités.
.
Dans ce cadre, l’exercice du droit à la formation, résulte d’une part, d’une relation indispensable entre l’agent 
territorial et son employeur et d’autre part, relève autant de l’engagement des autorités territoriales que de l’offre 
de service du CNFPT.

La présente convention 
C’est pour définir les modalités de cette relation que le Conseil Départemental de la Corrèze et la délégation 
Nouvelle-Aquitaine du CNFPT entendent s’engager dans le présent partenariat pour développer la culture de la 
formation et son bon usage comme levier de la qualité du service public.
La convention définit le cadre global partagé des modalités de programmation, d’organisation et de 
financement des formations organisées en intra pour une collectivité par la délégation Nouvelle-Aquitaine 
pour l’année 2022.

Les formations mises en œuvre dans le cadre de la présente convention sont financées sans participation 
financière de la collectivité.

NB : Ce partenariat concerne uniquement la formation des managers de la collectivité (dans le cadre 
du dispositif Manage & CO décrit ci-après). 
Ainsi, la présente convention ne se substitue pas aux travaux conjoints du Conseil Départemental de 
la Corrèze et de la Délégation Nouvelle-Aquitaine du CNFPT pour le déploiement du plan de formation 
de la collectivité : elle s'inscrit en complémentarité.

 
ARTICLE 1 – CONTEXTE DE LA DEMANDE

Cette demande s'inscrit dans la démarche d'accompagnement des managers déployée par le Conseil 
Départemental de la Corrèze.   En effet, la collectivité a connu de nombreux changements organisationnels 
depuis 2015 et une gouvernance active porteuse de projets importants et innovants. C'est en cohérence que les 
élus du Conseil Départemental de la Corrèze sont mobilisés pour permettre aux managers de porter leur feuille 
de route. 
Dans ce cadre, un parcours de montée en compétences des managers de la collectivité a commencé à être mis 
en œuvre depuis 2019. La collectivité poursuit l'accompagnement de son équipe de management grâce à la 
mise en place du dispositif Manage & CO regroupant plusieurs dimensions à destination des managers pour 
accompagner le développement de leurs compétences. 

 Il s'agit d'aider et de conforter toutes les lignes managériales dans la posture et les outils pour conduire des 
projets et changements au sein de la collectivité et permettre un meilleur accompagnement des équipes et des 
agents. 

 Il s'agit également d'harmoniser et d'assurer le positionnement de chaque manager en consolidant leurs 
pratiques. Le développement des compétences managériales en termes de Savoir-être et de Savoir-faire doit 
produire un meilleur investissement des équipes et ainsi assurer une meilleure qualité de service rendu.

Descriptif de Manage&CO : 

Plusieurs dimensions : 
- la formation 
- les ateliers-CO 
- les rendez-vous des managers (séminaires)
- les conférences 
- les ressources documentaires
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La présente convention concerne le déploiement de l'axe formation. 
Celui-ci comporte deux volets : 

− un cycle fondamental : 
o Celui-ci est obligatoire pour tous les nouveaux managers dans le but de les guider et de 

faciliter leur prise de poste.
− un cycle approfondissement : 

o Celui-ci s'adresse à tous les managers plus expérimentés. Il s'agit d'une offre de formations 
moins générique et visant à développer des connaissances et compétences plus 
spécifiques. 

o Dans ce cadre, les managers choisissent le / les formation(s) dont ils souhaitent bénéficier : 
la règle est une formation minimum / manager / an. 

 Parmi l'ensemble des formations proposées par le dispositif Manage & CO, certaines formations seront 
assurées par des formateurs internes à la collectivité et d'autres par des formateurs externes, dans le cadre de 
la présente convention conclue avec le CNFPT. 

Ce dispositif de formation sera enrichi au fur et à mesure et permettra à chaque manager d'avoir un parcours de 
développement pluriannuel, personnalisé et adapté à ses besoins.

Manage & CO est donc un dispositif complet et ambitieux, valorisant et structurant qui sera une étape 
incontournable du développement des managers de la collectivité. 

ARTICLE 2 – PROGRAMME DE L’ACTION DE FORMATION

A la demande de la collectivité, le CNFPT met en place le programme de formation joint en annexe.

Les actions de formation, objet de la présente convention, sont financées par le CNFPT sans participation 
financière de la collectivité.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS, ENGAGEMENT DES PARTIES

Les parties s’engagent à :

− Le CNFPT :
o définit les contenus des formations en lien avec la collectivité cocontractante ; à ce titre et pour des 

formations présentant un caractère exceptionnel (en raison du nombre d’agents à former, du niveau 
d’expertise attendu, de l’utilisation de matériel spécifique…), une proposition de formation pourra être 
annexée à la présente convention, après validation par la collectivité. Celle-ci définira les objectifs, les 
contenus, les publics, les modalités pédagogiques et éventuellement l’identité des intervenants. 

o garantit la conformité des programmes de formation aux cahiers des charges définis avec la collectivité 
o organise les actions de formation à l’exclusion des moyens techniques (salles de formation, 

équipements, matériels informatiques et audiovisuels, etc.) ;
o recrute et rémunère les intervenants nécessaires, et demeure le seul interlocuteur entre eux et la collectivité 

(pour les aspects tant pédagogiques que logistiques) ;
o prend en charge les frais de déplacement des intervenants (transport, restauration et hébergement) ;
o si besoin, transmet un exemplaire de l’ensemble de la documentation de la formation à la collectivité 

pour duplication et assure la mise à disposition en ligne des supports de formation via son site internet ;
o délivre les attestations de formation ;
o ne prend pas en charge ni les frais ou l’organisation des repas (midi), ni le transport, ni l’hébergement 

des stagiaires.
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− La collectivité cocontractante :
o s’assure de la participation du nombre minimum de stagiaires préalablement arrêté d’un commun 

accord avec le CNFPT pour garantir la qualité des formations ;
o cf article 4 ci-dessous, dans le cadre des mesures transitoires de sécurité sanitaire applicable aux 

formations présentielles, fournit le descriptif de la salle de formation avec la mention de leur capacité 
maximale d’accueil (à raison de 4 m² de la surface résiduelle par personne) ;

o informe les agents sur les objectifs et le contenu des formations ;
o organise les moyens techniques dédiés à la formation et prend en charge les coûts éventuellement 

engendrés (salles de formation, équipements, matériels informatiques et audiovisuels, reprographie 
des supports etc.) ;

o informe le CNFPT du lieu de déroulement de la formation ;
o procède à l’inscription des agents à partir de la plate-forme de dématérialisation des inscriptions 

mis à disposition par le CNFPT (IEL), et se charge des éventuelles modifications de la composition du 
groupe (annulation, nouvelles inscriptions etc.) ;

o avertit par écrit (courriel) le CNFPT de l’annulation ou de la modification de la session ;
o s’assure de l’accueil des agents de la collectivité en formation et de l’intervenante (en l’absence d’un 

agent du CNFPT) ;
o récupère le bilan à chaud réalisé à l’issue de la formation par l’intervenant ; communiquera au CNFPT les 

feuilles d’émargement et les bilans des formations dans les 8 (huit) jours qui suivent la fin de l’action de 
formation (ou par l’intervenant le cas échéant).

ARTICLE 4 – SECURITE SANITAIRE

Les masques des stagiaires sont fournis par la collectivité. 
Les masques des intervenants sont fournis par le CNFPT.

Le CNFPT et la collectivité veillent à ce que la formation soit mise en œuvre dans des conditions garantissant la 
sécurité sanitaire de l’ensemble des participants (stagiaires et formateurs).

En tant qu’employeur, la collectivité doit à ses agents « des conditions d'hygiène et de sécurité de nature à 
préserver leur santé et leur intégrité physique » (art. 23 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires), et elle est chargée « de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des 
agents placés sous [son] autorité » (art. 2-1 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale). Les 
représentants des agents au sein, soit du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, soit du 
comité technique, soit du comité social territorial, « contribuent à la protection de la santé physique et mentale et 
de la sécurité des agents dans leur travail » (art. 33-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale). Les agents en formation restent en situation d’activité et 
continuent de relever de la responsabilité de leur employeur.

En tant qu’organisme de formation, le CNFPT a des obligations identiques vis-à-vis des formateurs vacataires 
qu’il recrute, et inclut dans ses marchés publics de formations des clauses ayant le même effet vis-à-vis des 
formateurs en marché.

La collectivité, qui fournit les locaux et installations dans lesquels le temps présentiel de la formation va 
se dérouler, respecte les mesures précisées dans le document « Mesures transitoires de sécurité 
sanitaire applicables aux formations présentielles en intra et en union du CNFPT » ci-annexé. Si des 
mesures d’adaptation de ce document sont nécessaires, elles sont mentionnées ci-dessous / précisées 
dans une annexe.

En particulier, le CNFPT et la collectivité établissent d’un commun accord les mesures de sécurité sanitaire 
mises en place, lesquelles sont fondées sur les dispositions nationales arrêtées par les autorités compétentes, 
qui peuvent être adaptées afin de correspondre au contexte.
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Au plus tard la veille du premier jour du temps présentiel, la collectivité transmet au CNFPT le nom et les 
coordonnées (courriel et éventuellement téléphone portable) d’une personne référente parmi ses agents, qui 
sera l’interlocuteur du CNFPT notamment pour les questions de sécurité sanitaire, et qui sera joignable pendant 
la durée de la formation.

La collectivité informe les stagiaires des mesures de sécurité sanitaire mises en place, et des possibilités 
d’exclusion de la formation mentionnées ci-dessous en cas de non-respect.

Le CNFPT donne à ses formateurs les informations nécessaires au bon déroulement de la formation sur le plan 
de la sécurité sanitaire. Il veille à ce que les méthodes pédagogiques prévues ne constituent pas des facteurs 
de risque sanitaire.

Les stagiaires reçoivent avec leur convocation les consignes de sécurité sanitaires requises, et les possibilités 
d’exclusion de la formation mentionnées ci-dessous en cas de non-respect. 

Le CNFPT demande aux formateurs de débuter chaque journée du temps présentiel par un rappel des 
consignes de sécurité sanitaire (port du masque en toutes circonstances de formation et distanciation physique).

Tout stagiaire ne respectant pas les mesures de sécurité sanitaire pourra être exclu de la formation par le 
formateur, qui en informe aussitôt le CNFPT. Le stagiaire ne pourra réintégrer la session qu’après rappel des 
consignes. Si le non-respect est réitéré, le stagiaire pourra être exclu définitivement de la formation par le 
CNFPT, ce qui se traduira par la délivrance d’une attestation limitée aux jours de présence effective (le 
formateur mentionne l’exclusion sur la liste d’émargement). Le CNFPT informe la personne référente de la 
collectivité de toute mesure d’exclusion, temporaire ou définitive, et de ses motifs. 

Le temps de la restauration du midi n’est pas inclus dans le temps de formation, et relève de la libre 
organisation des stagiaires, dans le cadre des mesures éventuelles mises en place par la collectivité. Le CNFPT 
n’a aucune part dans ces mesures. La collectivité n’a pas à assurer la restauration des formateurs du CNFPT.

ARTICLE 5 - DUREE DU PARTENARIAT

La présente convention est conclue pour la durée des actions de formation du 01 février 2022 au 30 juin 
2022.
Le dispositif Manage&CO étant pluriannuel, le partenariat spécifique du Conseil Départemental de la Corrèze 
et de la Délégation Nouvelle Aquitaine du CNFPT à cet égard, vise à perdurer. 

ARTICLE 6 -  LITIGES

Tout litige relevant de la présente convention de partenariat fera l’objet d’un règlement à l’amiable.
À défaut, un recours est possible devant le tribunal administratif compétent.

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux.

Pour le CNFPT,

Fait à Bordeaux, le …………………..

Le Directeur de la délégation Nouvelle-Aquitaine

Didier MERCIER-LACHAPELLE

Pour le Conseil Départemental de la Corrèze

Fait à TULLE, le ………………..

Le Président 
Conseil Départemental de la Corrèze 

Pascal COSTE 





SOURCES 
• Protocole national de déconfinement pour les entreprises pour assurer la sécurité et la santé 

des salariés, min. du travail, 8 mai 2020 ;
• « Vestiaires, locaux sociaux

 
et locaux fumeurs : quelles précautions prendre contre le 

COVID-19 ? », fiche-conseil du ministère du travail, version du 5 mai 2020 ;
• Guide de recommandations de sécurité sanitaire pour la continuité des activités dans 

le contexte de pandémie de covid-19, version 2.1 du 24 avril 2020, Fédération Syntec, 
focus métier Formateur, p. 21 ;

• Reprise de l’accueil en formation - Recommandations et conseils à destination des 
acteurs intervenant dans le champ de l’apprentissage et la formation professionnelle 
continue, ministère du travail, version du 15 mai 2020.

INFORMATION DES STAGIAIRES ET DES FORMATEURS
La collectivité d’emploi des stagiaires informe ces derniers des éventuelles consignes 
particulières de sécurité sanitaire adaptées aux circonstances locales. Elle les informe 
des conditions de restauration possibles, lesquelles ne relèvent pas de la responsabilité 
ni de la compétence du CNFPT.
Si la formation présentielle se déroule dans des locaux relevant d’une autre collectivité 
que la collectivité d’emploi, la collectivité qui accueille la formation transmet au CNFPT 
et aux collectivités d’emploi ces consignes particulières.
Le CNFPT ou la collectivité d’emploi (si c’est elle qui convoque) rappelle ces consignes 
aux stagiaires par une mention dans leur convocation. Il y ajoute les possibilités 
d’exclusion mentionnées ci-dessous. Le CNFPT les porte à la connaissance des 
formateurs.

CAPACITÉ D’ACCUEIL DES SALLES
Les espaces de formation peuvent accueillir une personne pour 4 m², sachant que cette 
surface s’apprécie par rapport, non pas à la surface totale de la salle, mais de sa surface 
résiduelle, une fois retirées toutes les surfaces occupées par le mobilier, les 
équipements, etc.1

Il est souhaitable que cette capacité d’accueil soit affichée sur les portes d’entrée de 
chaque salle.
Le formateur est responsable du respect de cette capacité d’accueil. Il doit refuser 
d’accueillir dans la formation un stagiaire en dépassement de cette capacité.
Les espaces de pause et de détente sont soumis aux mêmes conditions de capacité 
d’accueil. S’ils ne peuvent accueillir l’ensemble des stagiaires simultanément, le 
formateur organise le temps de pause en conséquence.

PORT DU MASQUE
Les stagiaires et les formateurs sont équipés de masque conformes aux dispositions 
réglementaires.
Le port du masque sur la bouche et sur le nez est obligatoire pendant la formation, par tous 
les stagiaires et l’intervenant, quelle que soit la situation pédagogique. La distanciation 

1 Cf. Protocole national de déconfinement, II., p. 5.
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physique doit également être respectée pendant la formation. Le non-respect des gestes 
barrière entraînera l’exclusion du contrevenant, voire l’annulation de la formation.
Pour les formations en Union, les masques sont fournis aux stagiaires et à l’intervenant 
par le CNFPT.
Pour les formations en Intra, les masques sont fournis à l’intervenant par le CNFPT et 
aux stagiaires par la collectivité.

PLAN DE CIRCULATION DES PERSONNES
La collectivité qui accueille la formation dans ses locaux met ceux-ci en conformité avec 
les recommandations gouvernementales2, afin de réduire les risques liés aux flux de 
personnes, aux croisements, à la circulation des autres personnes que les stagiaires et 
les formateurs, aux arrivées groupées de nombreuses personnes, etc.
Dans ce cadre, il peut prévoir des modalités d’accès et de circulation particulières : 
contrôles d’entrée, étalement dans le temps des entrées et des sorties, comptage des 
entrées/sorties, évitement des goulots d’étranglement, etc.
Ces modalités sont portées à la connaissance du CNFPT avant la formation. Le CNFPT 
les transmet aux formateurs et aux autres collectivités éventuellement concernées par 
l’action de formation.
Les formateurs et les stagiaires respectent ces modalités.

AMÉNAGEMENT DES LOCAUX
De manière générale, la collectivité qui accueille la formation dans ses locaux veille à 
informer les personnes qui s’y trouve des consignes de sécurité sanitaire applicables par 
tout moyen, en particulier par affichage.
Elle réduit les risques de contamination en limitant le plus possible les zones de contact 
tactiles : poignées, interrupteurs, boutons d’ascenseur, etc.
Les zones de contact qui ne peuvent être neutralisées (notamment les rampes dans les 
escaliers) sont nettoyées au moins deux fois par jour.
Les lieux de pause respectent les préconisations du ministère du travail3 ; notamment, 
s’ils sont équipées de distributeurs de boissons et de denrées, ils sont aménagés pour 
éviter la constitution d’attroupements.
La capacité d’accueil des ascenseurs est affichée sur chaque palier.
Un distributeur de gel hydro alcoolique au moins est accessible soit dans la salle de 
formation, soit à proximité immédiate.
Les sanitaires sont équipés de savons et d’essuie-mains jetables. Les sèche-mains à air 
pulsés sont inactivés. Des poubelles à pédale sont prévues pour les essuie-mains 
usagés et les autres équipements à usage unique (masques jetables, lingettes, etc.).

ENTRETIEN DES LOCAUX
Les locaux de formation sont aérés au minimum 3 fois par jour, 15 minutes à chaque 
fois. Cette aération peut être confiée au formateur, ou réalisée par le personnel de la 
collectivité d’accueil.
Si les locaux n’ont pas de fenêtre ouvrant sur l’extérieur, la collectivité d’accueil garantit 
que le système de ventilation est conforme aux normes en vigueur pour les lieux de travail.
L’ensemble des locaux accessibles aux stagiaires et aux formateurs sont entretenus 
dans le respect des dispositions applicables4, notamment :

2 Cf. Protocole national de déconfinement, III., p. 7.
3 Fiche-conseil « Vestiaires, locaux sociaux et locaux fumeurs ».
4 Cf. Protocole national de déconfinement, VIII., p. 19.
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- nettoyage au moins quotidien des locaux,
- nettoyage plusieurs fois par jour des sanitaires,
- désinfection au moins deux fois par jour des zones de contacts (interrupteurs, 

robinets, boutons d’ascenseurs, poignées, commandes de distributeurs de boissons 
et de denrées, et des photocopieuses, commandes des sanitaires, etc.)

PRISE EN CHARGE D’UNE PERSONNE SYMPTOMATIQUE
Une personne symptomatique (notamment toux, sensation de fièvre, difficulté 
respiratoire, perte du goût ou de l’odorat, difficulté à avaler ou à parler, etc.) ne peut être 
accueillie en formation. S’il s’agit du formateur, la formation est annulée, sauf si le 
CNFPT peut disposer d’un autre formateur dans un délai compatible avec le bon 
déroulement de la formation.
La collectivité d’accueil met en place un protocole de prise en charge des personnes 
présentant symptomatiques, y compris pour les personnes (stagiaire ou formateur) ne 
faisant pas partie de ses effectifs.

EXCLUSION DE STAGIAIRE
Un stagiaire peut ne pas être accueilli en formation :
- si la salle de formation n’est pas assez grande ;
- s’il présente des symptômes susceptibles de créer une suspicion de contamination à 

la covid-19 ;
- s’il refuse de manière répétée de respecter les dispositions de sécurité sanitaire mises 

en place ou les consignes données à cet effet par le formateur.
Dans tous les cas d’exclusion, le formateur en informe aussitôt le CNFPT et le référent 
sécurité sanitaire de la collectivité. Si l’exclusion est supérieure à une demi-journée, elle 
pourra amener à la délivrance d’une attestation partielle, voire à une absence d’attestation.

SUSPENSION OU ANNULATION DE LA FORMATION
À tout moment, si le formateur constate que les conditions de sécurité sanitaire ne sont pas 
ou plus réunies, il en informe aussitôt le CNFPT et le référent sécurité sanitaire de la 
collectivité. Il peut prendre toute mesure provisoire de nature à réduire ou supprimer le risque.
Si le CNFPT constate que la poursuite de la formation nécessite la mise en œuvre 
immédiate de mesure de sécurité sanitaire, il en informe la collectivité d’accueil et le 
formateur. Si ces mesures ne sont pas mises en place, ou si la sécurité sanitaire ne peut 
être assurée, le CNFPT peut mettre fin immédiatement à la formation. Il en informe 
aussitôt le formateur (qui informe à son tour les stagiaires), la collectivité d’accueil et les 
collectivités d’emploi des stagiaires.





































































































ENTRE - d'une part, le Conseil Départemental de la CORREZE, représenté par son Président, 
Monsieur Pascal COSTE, dûment autorisé par délibération de la Commission Permanente 
du 28 janvier 2022, 

ET, - d'autre part, la Chambre d'Agriculture de la CORREZE, représentée par son Président en 
exercice, Monsieur Tony CORNELISSEN, 

Sont convenues les dispositions suivantes : 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL ET LA CHAMBRE D'AGRICULTURE

2020-2021

Avenant N°1à la convention

Export de produits fermiers vers les métropoles



AARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 

Le présent avenant a pour objet de modifier, à la demande du Président de la Chambre 
d'Agriculture, les dates de réalisation et les modalités de versement de l'aide départementale 
du projet de : 

Export de produits fermiers vers les métropoles. 

Ainsi, les projets définis dans la convention signée le 30 novembre 2020 se réaliseront sur la 
période 2020 à 2022 soit sur un an de plus que la durée initialement prévue.

Le présent avenant a pour objet de fixer le cadre du soutien financier et les conditions 
d'attribution de la dotation accordée par le Conseil Départemental de la Corrèze à la Chambre 
d'Agriculture, pour la réalisation de cette action sur les années 2020, 2021 et 22022. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE

L'article 2 - Inchangé

ARTICLE  3 : ENGAGEMENT FINANCIER DU DEPARTEMENT 

L'article 3 est modifié comme suit : 

Le montant de la dotation départementale pour 2020 - 22022 est fixé comme suit : 
14 500 € pour 22 ans : 

- 7 500 € versés en 2020 à la signature de la convention (mandaté le 7 décembre 2020)
- 7 000 € seront versés pour le solde sur présentation des justificatifs fin 2022.

ARTICLE  4 : DELAIS DE REALISATION 

L'article 4 est modifié comme suit:

L'opération pour laquelle la subvention est attribuée doit être réalisée dans le respect des délais 
suivants :
· Délai de commencement : à compter de la décision de la Commission Permanente en date du 25 
septembre 2020, 

· Délai de réalisation et de transmission des justificatifs : les justificatifs attestant l'achèvement de 
l'opération subventionnée doivent être transmis avant le 115 novembre 2022.
L'absence de respect de ces délais entraine de plein droit la caducité de la subvention attribuée.



AARTICLE 5 : CONDITIONS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
DEPARTEMENTALE 

L'article 5 est modifié comme suit :

Le versement de cette subvention forfaitaire interviendra selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 7 500 € a été versé à la signature de la convention pour l'année 2020,  

- Le solde de 7 000 €  au titre de l'année 2022 sera versé sur présentation des bilans annuels 
et justificatifs tels que précisés en article 2 de la convention.

La demande de versement de l'aide au titre des années 2020, et 2022 devra parvenir avant le 
15 novembre des dites années, et devra être obligatoirement accompagnée de justificatifs sous 
forme d'un état récapitulatif technique et financier certifié exact et conforme par le comptable de 
la structure.

ARTICLE 6 : DUREE D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

L'article 6 est modifié comme suit :

Les dispositions du présent avenant à la convention entreront en vigueur à la date de sa 
signature et prendront fin le 31 décembre 2022. 

Les autres dispositions de la convention restent inchangées.

Fait à Tulle, en deux exemplaires Originaux.

 Le Président de la Chambre  
d'Agriculture, 

Le Président du Conseil 
Départemental, 

Tony CORNELISSEN Pascal COSTE 













AANNEXE

LISTE DES VÉHICULES PROPOSÉS À LA VENTE

DESIGNATION Carburation Immatriculation
Date de mise en 

circulation
Ancienneté Kilométrage

RENAULT TWINGO Essence CQ-102-JA 31/01/2013 8 ans 11 mois 104 330

RENAULT TWINGO Essence CF-748-PW 25/05/2012 9 ans   7 mois 120 000

RENAULT TWINGO Essence CE-668-RH 30/04/2012 9 ans   8 mois 122 500

RENAULT TWINGO Essence DA-003-NX 19/11/2013 8 ans   1 mois 173 859

RENAULT TWINGO Essence CQ-010-JB 31/01/2013 8 ans 11 mois 96 328

RENAULT TWINGO Essence DA-166-NX 19/11/2013 8 ans   1 mois 104 600

RENAULT TWINGO Diesel DA-328-NX 19/11/2013 8 ans   1 mois 99 940

RENAULT KANGOO Diesel DS-940-FV 10/06/2015 6 ans   5 mois  150 119
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L'article 3 porté à la convention quadriennale 2021-2022-2024 concernant les participations 
financières du Département est modifié comme suit pour l'année 2022.

AARTICLE 3 - SSOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT FINANCIER DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
L'accompagnement financier du Conseil Départemental pour l'année 2022 se décline selon les 
modalités suivantes concernant : 

 lles séjours en classes de découvertes : la participation financière, à hauteur de 40% du coût 
du séjour, s'élève à 2240 000 € 

 lles séjours intégration des classes de 6ème : la participation financière, à hauteur de 60 % du 
coût du séjour, s'élève à 444 000€. 

 lles aides aux séjours jeunes et familles : la participation financière s'élève à 444 000 €, dont 
6 000 € spécifiquement affectés aux séjours "sport et santé'" conduit en lien avec ARS.

Les modalités de versement de ces crédits sont inchangées, à savoir :
• un 1er acompte de 50 % sera versé en avril de chaque année;
• le solde en octobre

Le Conseil Départemental s'engage à maintenir et redéployer, conformément à la convention 
précitée, son accompagnement financier global pour l'année 2022 à hauteur de 328 000 €.

Fait à Tulle 
Le 

  Thierry BENAZETH       Michelle LAURENT-BRUZY     Pascal COSTE

Directeur Général de l'ODCV    Présidente de l'ODCV     Président du Conseil Départemental

AVENANT N°4 - ANNEE 2022 -
CONVENTION PARTENARIALE

CONSEIL DEPARTEMENTAL
ŒUVRE DEPARTEMENTALE DES CENTRES DE VACANCES

 2021-2022-2023-2024
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CONVENTION

IMPLANTATION D’UNE INFRASTRUCTURE DE TÉLÉPHONIE MOBILE

COMMUNE DE SAINT-GÊNIEZ-Ô-MERLE, COMBE MAUVE

ENTRE :

Le Département de la Corrèze, dont le siège est situé 9, rue René et Emile FAGE, BP199, 19005 
TULLE cedex (Corrèze),

Et représenté par son Président, Monsieur Pascal COSTE, dûment habilité par décision du 
Conseil Départemental en date du………………………………,

Ci-après désignée « le Conseil Départemental »,

D’une part.

ET

Le Fédération Départementale d’Electrification et d’Energies de la Corrèze (FDEE 19), 
établissement public de coopération intercommunale, dont le siège est situé Quartier Montana, 
19150 LAGUENNE sur AVALOUZE (Corrèze),

Et représenté par son Président Monsieur Christian DUMOND, dûment habilité par délibération 
du Comité Syndical en date du…………………….,

Ci-après désignée « la Fédération »,

D’autre part,

Ci-après dénommées ensemble « LES PARTIES »
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PRÉAMBULE

La téléphonie mobile est indispensable pour l’accès au numérique, mais il reste, en 
France, de nombreuses zones où la couverture mobile s’avère inexistante ou insatisfaisante. 
Résoudre la fracture numérique représente donc, un défi majeur de la politique de cohésion des 
territoires.

C’est ainsi que le programme France Mobile donne la priorité au déploiement des 
infrastructures de téléphonie mobile dans les zones non ou mal couvertes, depuis 2018. 
L’importance de cet enjeu a encore une fois été confirmée, lors de la crise du Covid-19.

Les territoires concernés sont les communes identifiées dans le cadre du dispositif de 
couverture ciblée pour bénéficier d’une couverture mobile de qualité.

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Suite aux études et recensements établis, une zone mal couverte a été repérée sur la Commune 
de SAINT-GENEZ-Ô-MERLE, le lieu-dit Combe Mauve. Le Conseil Départemental, dans le cadre du 
programme France Mobile, a décidé de prioriser cette zone très touristique en vue d’une 
couverture mobile de qualité.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’OPÉRATION

Cette opération consiste en la mise en place d’un pylône d’une hauteur calculée et munis des 
équipements et technologies adaptées à la réception des ondes. Ces équipements, pour 
fonctionner, doivent, nécessairement, être raccordés au réseau de distribution électrique.

Pour cela, le Conseil Départemental a fait appel à la Fédération, Autorité Organisatrice de la 
Distribution d’Electricité, compétente sur le territoire de la commune et maître d’ouvrage des 
travaux d’extension des réseaux électriques.

Après études, l’extension, nécessaire au raccordement du pylône, prévoit le déroulage, sous 
gaine, d’un câble Basse Tension sur une longueur de 210 ml comprenant tous les accessoires et 
coffrets utiles à l’opération.

ARTICLE 3 – DÉLAIS DE RÉALISATION

La FDEE 19, en tant que maitre d’ouvrage de l’opération d’extension, s’engage à exécuter les 
travaux dans les délais contraints par les essais techniques et opérationnels de l’ouvrage de 
communication, sans pour autant réaliser le raccordement final. Ce dernier, lié à l’alimentation 
électrique, sera exécuté par Enedis conformément à la demande du fournisseur sous contrat.



      

Convention Implantation d’Infrastructure téléphonie mobile

Commune de SAINT-GENIEZ-Ô-MERLE

- 3 -

ARTICLE 4 – VERSEMENT D’UNE PARTICIPATION DÉPARTEMENTALE

Dans le cadre de cette opération, au vu de son intérêt et enjeu local pour diminuer la fracture 
numérique du territoire, la Fédération a sollicité du Conseil Départemental une participation 
financière afin de l’accompagner financièrement.

Pour cette opération, le montant des travaux s’élève à 31 955,29 € Hors Taxe.

Le Conseil départemental participe à hauteur de 25% du montant Hors Taxe des travaux.

Cette participation financière s’élève à 7 988 €.

Cette somme sera créditée au compte de la Fédération selon les procédures comptables en 
vigueur. Soit à

Fédération 19, Paierie Départementale sur le compte correspondant à l’IBAN suivant :

FR26 3000 1008 46C1 9000 0000 033

ARTICLE 5 – LITIGES ET COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 

Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention 
qui n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises au Tribunal 
Administratif de Limoges.

Fait en un exemplaire original,

A TULLE, A LAGUENNE sur AVALOUZE,

le ……………………… le …………………….

Pour LLe Département, Pour la FFDEE 19,

Le Président Le Président

Pascal COSTE Christian DUMOND




























































































































































































































































































